


 A/ CONSIGNES DÉTAILLÉES POUR LES CADAVRES TROUVÉS

Le  service  départemental  de  l'OFB  indiquera  la  destination  des  cadavres  d'oiseaux
sauvages signalés :
• les cadavres destinés à être analysés dans le cadre du réseau SAGIR, notamment vis-à-
vis de l'influenza aviaire, seront pris en charge par l'OFB directement sur le terrain (les
critères  de  choix  ont  été  déterminés  par  la  DDPP  et  l'OFB).  Ne  pas  manipuler  les
cadavres avant l’intervention de l’OFB ;
• les autres cadavres qui ne seront pas analysés doivent être éliminés en respectant les
mesures de biosécurité suivantes :

o  pour  les  personnes  amenées  à  les  manipuler  (particulier,  agent  municipal)  :
manipulation avec port de gants jetables et de masque respiratoire jetable (type
COVID) ;

o les cadavres sont à placer dans deux sacs poubelles successivement fermés par un
nœud. Les gants et le masque sont à mettre dans le second sac qui enfermera le
premier. Le sac extérieur peut être désinfecté par un produit virucide ou de l'eau
de javel diluée.

o  lorsqu’il  s’agit  d’un  ou  plusieurs  cadavres  ne  représentant  pas  plus  de  5  kg,
l'ensemble peut être jeté aux ordures ménagères ; en cas de mortalités massives
(cadavres nombreux et/ou volumineux), le maire devra solliciter le service public de
l’équarrissage.

 B/ CONSIGNE POUR LA MISE A L’ABRI DES OISEAUX ET VOLAILLES

Bien que la France soit actuellement en risque @ modéré A vis-à-vis de l’influenza aviaire
(ce qui implique que la claustration des oiseaux n’est obligatoire que dans les zones
classées  à risque),  les détenteurs non professionnels d’oiseaux sont invités à prendre
toute mesure évitant le contact entre avifaune sauvage et leurs oiseaux domestiques :

o mise à l’abri des points d’abreuvement et d’alimentation ;
o couverture des parcours de filets, à proximité des gîtes… 

Ces détenteurs peuvent utilement se référer à la fiche d'informations sur les mesures de
biosécurité à respecter dans les basses-cours.

Il  est  rappelé  que  les  particuliers  détenteurs  de  basse-cour  doivent  déclarer  leurs
volailles sur le site internet @ Mes démarches A, afin de faciliter la détection de maladies
et de s’assurer qu’elles ne circulent pas ;

Les  éleveurs  professionnels  doivent  se  conformer  aux  prescriptions  des  arrêtés  en
vigueur pris par les préfets de département.


